
h) Reconnaissant également que toute discrimination fondée sur
le handicap est une négation de la dignité et de la valeur inhérentes à la personne
humaine,

) Reconnaissant en outre la diversité des personnes
handicapées,

J) Reconnaissant la nécessité de promouvoir et protéger les
droits de l'homme de toutes les personnes handicapées, y compris de celles qui
nécessitent un accompagnement plus poussé,

k) Préoccupés par le fait qu'en dépit de ces divers instruments et
engagements, les personnes handicapées continuent d'être confrontées à des
obstacles à leur participation à la société en tant que membres égaux de celle-ci
et de faire l'objet de violations des droits de l'homme dans toutes les parties du
monde,

) Reconnaissant l'importance de la coopération internationale
pour l'amélioration des conditions de vie des personnes handicapées. dans tous
les pays, en particulier dans les pays en développement,

m) Appréciant les utiles contributions actuelles et potentielles des
personnes handicapées au bien-être général et à la diversité de leurs
communautés et sachant que la promotion de la pleine jouissance des droits de
l'homme et des libertés fondamentales par ces personnes ainsi que celle de leur
pleine participation renforceront leur sentiment d'appartenance et feront
notablement progresser le développement humain, social et économique de leurs
sociétés et l'élimination de la pauvreté,

n) Reconnaissant l'importance pour les personnes handicapées
de leur autonomie et de leur indépendance individuelles, y compris la liberté de
faire leurs propres choix,

o) Estimant que les personnes handicapées devraient avoir la
possibilité de participer activement aux processus de prise de décisions
concernant les politiques et programmes, en particulier ceux qui les concernent


